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Ceratocystis platani : 
Organisme de quarantaine de lutte obligatoire au niveau européen
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 Un organisme de quarantaine ne doit pas être introduit, déplacé ni

détenu, multiplié ou libéré sur le territoire

 En cas de détection la lutte est obligatoire en vue de son éradication – ou par

défaut, de son enrayement

 La réglementation européenne (règlement (UE) 2016/2031 et 2019/2072) est

d’application immédiate, elle est par ailleurs citée par le Code rural et de la

pêche maritime (article L.251-3)

 Des mesures nationales et régionales (arrêtés) sont prises en application

des dispositions européennes, conformément à l’article L.201-4 du Code

rural



 Règlement (UE) 2022/1629 du 21 septembre 2022 établissant des mesures

d’enrayement de Ceratocystis platani dans certaines zones délimitées (dont

l’Adour)

 Arrêté ministériel du 22 décembre 2015 modifié relatif à la lutte contre

Ceratocystis platani agent pathogène du chancre coloré du platane
(en cours de révision pour tenir compte du règlement européen)

 Arrêté préfectoral de la région Occitanie du 13 octobre 2021 relatif à la lutte

contre Ceratocystis platani, agent pathogène du chancre coloré du platane
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 IMPORTANCE DES MESURES DE PROPHYLAXIE
(désinfection des outils et engins avant toute intervention sur ou à 

proximité de platanes – biocides ou à défaut alcool 70°)
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Seule solution : 

 l’abattage et le brûlage des sujets dans la zone infectée avec un 
protocole strict de prophylaxie (= prévention de la dissémination)

 Dévitalisation des souches (essoucher, carotter, rogner)

Aucun traitement curatif 
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Que contiendra la notification aux propriétaires/gestionnaires?
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Rappel de la procédure :



•

• Passeport Phytosanitaire

• Laissez-passer

•

• Brûlage

• Valorisation
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Le broyage se fait 
directement dans 
la benne du 
camion.







A la fin de la journée, nettoyage et 
désinfection du broyeur et tout engins ayant 
servi sur l’ensemble des sites





Rôle de la DRAAF-SRAL Unité santé des végétaux  : 

surveillance du territoire, notification des mesures de lutte et contrôles
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Rôle des propriétaires/gestionnaires : 



Mme Anaïs COUTIER
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https://www.laregion.fr/Plan-arbre#contact
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